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REVUE DE THEOLOGIE ET DE PHILOSOPHIE, 148 (2016), P. 713-731

UNE TROISIEME VOIE ENTRE LE «MODELE»
GENEVOIS DE DISCIPLINE ECCLESIASTIQUE

ET CELUI DE JEAN MORELY

Guillaume Houbraque et son traite sur la correction
des vices et 1'excommunication (1567)

Christian Grosse et Nicolas Fornerod 1

Resume

Cef article analyse un court traite consacrepar lepasteur reformefranqais
Guillaume Houbraque ä la discipline ecclesiastique et ä I 'excommunication.
Ce texte rare n'a jamais fait l'objet d'un examen approfondi. Or, redige en
1567, dans le contexte des controverses provoquees par le traite De la discipline

et police Chrestienne (1562) de Jean Morely, il eclaire I 'existence, ausein
des Eglises reformees franqaises durant cette periode, d'une troisieme voie,

peu examinee par l'historiographie, entre le «modele» genevois de discipline
ecclesiastique et les idees de Morely en la mattere. Ni aussi « aristocratique»
qua Geneve, ni aussi «democratique» que chez Morely, cette troisieme voie
considere que si la discipline doit etre exercee par le Consistoire, I'assemblee

paroissiale doitpouvoir consentir a ses decisions etpossedepar consequent un
droit d 'intervention dans la procedure.

II sera question ici d'un texte aussi bref que rare: constitue de 38 pages, le

Traitte, monstrant comme ilfautproceder ä la correction des vices, etscandales:
et ä I 'excommunication, en I 'Eglise Chrestienne, a ete redige par le ministre
reforme Guillaume Houbraque et publie en 1567, ä Orleans2, par l'imprimeur

1 Une premiere version de cette etude a ete elaboree et presentee par Christian
Grosse le 13 mars 2015 lors de la journee d'etude «Les frontieres de la dissidence.
Enonciations et pratiques du dissentiment religieux ä l'epoque confessionnelle: etudes
de cas et parcours de recherche», organisee par l'Institut d'Histoire de la Reformation
(Universite de Geneve). Le present article en offre une version remaniee, notamment sur
la base des suggestions que Nicolas Fomerod a faites en tant que repondant, et reflete
l'etat de la reflexion commune qui s'est engagee depuis entre les deux cosignataires.

2 TRAITTE, || MONSTRANT COM- || ME IL FA VT PROCE- || DER A LA
CORRECTION || des vices, & scandales. & a I'ex- || communication, en I'Egh- || se
Chrestienne, || Par Guillaume Houbraque Mini-1| stre de la parole de Dieu. || PSAL. 50.
|| Mais Dieu a dit au meschant: ä quoy t'ap- || partient-il de raconter mes ordonnan- ||
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Louis Rabier, forme ä Geneve aupres de Conrad Badius et qui a exerce son
mimstere ä Orleans, puis ä Montauban3. Ce traite n'est connu qu'en quatre
exemplaires4, dont celui qui est conserve ä la Societe de Lecture de Geneve

correspond selon toute vraisemblance au volume que le ministre parisien Marin
Delamare a transmis ä Theodore de Beze, en 15675, en meme temps qu'un bref
traite sur le jeüne, egalement redige par Houbraque et aujourd'hui relie avec
le traite sur Texcommunication dans l'exemplaire de la Societe de Lecture6.

Avec ce traite, on est en presence d'un document mineur: peu diffuse si

l'on en juge par le nombre d'exemplaires conserves, il ne semble pas avoir
suscite de large discussion ni done avoir exerce une influence etendue; il est,
de plus, reste largement ignore des historiens7, ne retenant que Tattention des

historiens du livre, qui ne se sont pas penches sur son contenu8. Ce document
constitue cependant un temoignage original sur les debats qui ont agite les

Eglises reformees en France et en Suisse, de la deuxieme moitie des annees
1550 ä la fin des annees 1560, au moment oü ces Eglises commencent ä etre
«dressees» dans le royaume de France et oü le «modele» genevois calviniste
ne s'est pas encore impose nettement comme norme generale au sein de ces

Eglises9. De maniere plus precise, il donne surtout un nouvel eclairage sur

ces? pourquoy prens-tu mon alliance en ta || bouche? & tu as hay la correction, & as ||

reiette mes paroles derriere-toy. || A ORLEANS, || De l'imprimerie de Loys Rabier. ||

M. D. LXVII.
3 E. Forestie Neveu, Un chapitre de I 'histoire de I 'imprimerie ä Montauban, Louis

Rabier, imprimeur du roi de Navarre ä Montauban, Montauban, Forestie Neveu, 1872;
L. Desgraves, «L'imprimeur Louis Rabier. D'Orleans en Beam (1563-1606)», in:
M. Bardon et al. (eds), De l'histoire de la Brie ä l'histoire des reformes melanges
offerts au chanoine Michel Veissiere, Paris, Federation des Societes histonques et

archeologiques de Pans et de l'Ile-de-France, 1993, p. 101-109. Notons que Louis
Desgraves n'a pas repere le traite en question parmi les ouvrages imprimes ä Orleans

par Rabier.
4 Geneve, Societe de Lecture: Th 48; Oxford, Bodleian Library: recueil n° 113 Th

BS; Bibliotheque nationale de France: BN, D2 8401 et D2 8400; Pans, Bibliotheque
Mazarine: 26112 (3). Le Universal Short Title Catalogue ne connait pas l'exemplaire de
la Societe de lecture (http://ustc.ac.uk/index.php/record/8546).

5 Correspondance de Theodore de Beze, recueillie par Hippolyte Aubert, publ. par
H. Meylan, A. Dufour et al., 41 vol., Geneve, Droz, 1960-2016, t. 8, p. 22-27.

6 Traitte du jusne, enseignant comment, quant, et pourquoy, il faut que les vrays
Chrestiensjusnent, A Orleans, De l'imprimerie de Loys Rabier, 1567.

7 La seule mention est due ä Philippe Denis, qui juge le texte un peu trop sommai-
rement. Voir plus bas ä ce sujet.

8 J.-F. Gilmont, «Eloi Gibier, editeur de theologie reformee: nouveau complement
ä la bibliographie de ses editions», Bibliotheque d'Humanisme et Renaissance 47/2
(1985), p. 398.

9 Sur les rapports entre ce modele et les formes institutionnelles specifiques que
prennent les Eglises reformees en France, voir en particulier R. M. Kingdon, Geneva
and the Consolidation of the French Protestant Movement 1564-1572 A Contribution
to the History ofCongregationalism, Presbyterianism, and Calvinist Resistance Theory,
Geneve, Droz, 1967; B. Roussel, «"Colonies" de Geneve Les premieres annees de vie
commune des eglises reformees du royaume de France (ca 1559-ca 1571)», Bulletin de
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les polemiques declenchees par l'ouvrage de Jean Morely, De la discipline et

police Chrestienne (Lyon, 1562), qui a cristallise ces debats. II permet en parti-
culier de constater que les positions et les tendances qui se dessinent ä 1'inte-

neur de ces debats sont plus complexes que ce qui a ete longtemps affirme par
une historiographie trop dependante du recit historique relatif ä cette periode
produit depuis Geneve.

Durant cette periode, les structures ecclesiastiques reformees n'ont pas

encore pris leurs formes definitives et la definition normative de leur cadre

institutionnel est encore relativement ouverte. L'exemple genevois est influent,
porte qu'il est notamment par les pasteurs formes dans l'espace suisse romandl0.
Elabore dans le contexte d'une cite-Eglise oil regne l'unite religieuse, il
n'est cependant pas exportable en tant que tel dans le contexte plus large et

pluri-confessionnel du royaume de France. D'autres modeles sont egalement
disponibles et ont aussi exerce une influence, comme les structures adoptees
dans le Pays de Vaud sous domination bernoise" - un territoire ä l'interieur
duquel sont actifs des pasteurs, parfois d'origine franqaise, qui circulent entre
cet espace reforme et le royaume de France: l'exemple le plus connu des liens

amsi crees est bien sür celui de Pierre Viret, envoye en France apres avoir ete

banni de Lausanne et avoir trouve refuge ä Geneve12; Guillaume Houbraque en

est cependant un autre exemple.
Redige par le theologien et Als du medecin ordinaire du roi, Jean Morely,

le traite De la discipline et police Chrestienne, publie anonymement ä Lyon
en 1562, a eu pour effet de polariser les positions des acteurs de ces debats.

Proche un temps de Pierre Viret, qu'il est alle visiter ä Lausanne et auquel
il a soumis son ouvrage avant que le reformateur d'Orbe ne quitte Geneve

pour se rendre en France, Morely systematise dans son livre des idees qui ont
pris forme des le milieu des annees 1550, selon Jean Rott et Philippe Denis

qui ont etudie l'ouvrage de pres13. II donne ainsi consistance ä un courant

qui pense la structure ecclesiastique ä partir d'une conception dans laquelle

laSociete d'histoire et d'archeologie de Geneveldl (1996/1997), p. 1-13; P Conner,
«Huguenot Identities During the Wars of Religion: The Churches of Le Mans and
Montauban Compared», Journal of Ecclesiastical History 54/1 (2003), p. 23-39;
R. A. Mentzer, «The Genevan Model and Galilean Originality in the French Reformed
Tradition», in\ M. P. Holt (ed.), Adaptations of Calvinism in Reformation Europe
Essays in Honour ofBrian G Armstrong, Aldershot, Ashgate, 2007, p. 147-164.

10 R. M. Kingdon, Geneva and the Coming of the Wars of Religion in France,
1555-1563, Geneve, Droz, 2007 (1956).

11 G. S. Sunshine a en particulier souligne cette influence (Reforming French
Protestantism The Development of Huguenot Ecclesiastical Institutions, 1557-1572,
Kirksville (Missouri), Tmman State University Press, 2003, p. 3-4).

12 B. Roussel, «Pierre Viret en France (septembre 1561-aoüt 1565)», BSHPF 144

(1998), p. 803-839.
13 P Denis, J. Rott, Jean Morely (ca 1524-ca 1594) et l'utopie d'une democratie

dans l'Eglise, avant-propos de B Roussel, Geneve, Droz, 1993. Sur l'affaire Mordly,
voir aussi: R. M. Kingdon, Geneva and the Consolidation of the French Protestant
Movement, op cit
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prevaut l'autonomie de l'Eghse locale, en tant que communaute dans laquelle
s'exerce l'essentiel des fonctions et des pouvoirs ecclesiastiques et oü la

souverainete s'incarne dans l'assemblee paroissiale Si le rejet d'une structure

hierarchique dominee par un eveque, voire par l'une des Eglises, fait largement
consensus au sein des Eglises reformees fran9aises alors meme que s'expe-
rimente la structure qu'elles vont adopter en consistoires locaux, colloques
de circonscnption, synodes provinciaux et nationaux, la question des organes

qui detiennent le «pouvoir des clefs», c'est-ä-dire qui exercent la discipline
ecclesiastique, et celle des modalites de l'election des ministres, font davantage

l'objet de polemiques La part qui revient ä l'assemblee paroissiale sur ces

deux plans est au cceur de la controverse

L'affaire Morely

Dans ce contexte, la pnse de position de Morely theorise la perspective que
Ton a pris l'habitude de designer comme «congregationahste», en faisant de

l'assemblee paroissiale l'instance centrale de l'exercice de ces fonctions La

publication de son ouvrage suscite une virulente reaction du cöte des tenants
du « modele » genevois, dans lequel le pouvoir des clefs se concentre dans les

mains du Consistoire et oü l'election des ministres procede par cooptation,
suivie d'une validation par les magistrats du candidat ainsi retenu Elle se greffe
en outre sur des rapports dejä tendus entre Morely, d'une part, et le milieu

genevois entourant Jean Calvin et Theodore de Beze, d'autre part, depuis que
des propos tenus par le premier en 1561 ont repandu le soupfon d'une approbation

par les seconds de la conjuration d'Amboise
Le 25 avnl 1562, le synode national des Eglises reformees de France,

reuni ä Orleans en presence de Theodore de Beze, s'accorde ä juger que le

livre de Morely contient « une mauvaise Doctrine et tendant ä la dissipation et

confusion de l'Eghse »14 Le synode s'est deroule sous la presidence d'Antome
de La Roche Chandieu, le meme qui publiera, en 1566, ä la demande du

synode provincial de Pans, assemble en fevner 1565, une reponse longuement
argumentee aux theses de Morely, dont le nom est passe sous silence, dans La
confirmation de la discipline ecclesiastique15 Plusieurs synodes, jusqu'ä celui
de Vertueil, reuni en septembre 1567, reitereront la condamnation des theses de

14 Denis et Rott, op cit, p 59
15 [Antoine de Chandieu,] La confirmation de la discipline ecclesiastique, observee

es Eglises reformees du royaume de France Avec la response aux objections proposees
a I'encontre, [Geneve], [Henri II Estienne], 1566, Denis et Rott, op cit, p 59 Voir
demierement sur l'auteur S K Barker, Protestantism, Poetry and Protest The Vernacular

Writings ofAntome de Chandieu (c 1534-1591), Farnham-Burlington, Ashgate,
2009
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Morely Dans l'intervalle, celui-ci est egalement excommume ä Geneve et son
livre condamne ä etre publiquement brule16

A partir de lä, l'ensemble du debat semble se reduire aux partisans de l'une
ou de l'autre position, ecartant la possibility de tendances intermediaires Tout

se passe comme si le durcissement des fronts avait oblige tous les acteurs ä

prendre position de mamere tranchee, conduisant ä leur suite les historiens ä

les ranger dans l'un ou l'autre camp De plus, la nature politique du debat, qui
etait en effet essentielle puisque s'y jouait la capacite des Eglises ä se doter de

structures unifiees et ä organiser leurs forces au moment oil se declenchaient les

guerres de Religion, a produit une focalisation sur les questions de structures
ecclesiastiques, et a renvoye au second plan le probleme plus technique des

competences qui reviennent ä l'assemblee paroissiale dans Texercice concret
de la discipline ecclesiastique - probleme qui fait precisement l'objet d'une
bonne partie des developpements du Traitte d'Houbraque. Or, sur ce terrain-lä,
semble bien se dessiner une forme de «voie moyenne», issue d'une tradition
autonome peu reperee, dont ce texte ne constitue pourtant que l'une des expressions

Pour discerner cette voie moyenne, ll faut rappeler comment Morely
envisage la procedure disciphnaire pour la comparer ensuite aux mecamsmes

mis en ceuvre ä Geneve et confronter ces deux modeles aux propositions
avancees par Houbraque. Ces dermeres seront ensuite rapprochees de textes
normatifs adoptes par certames Eglises de France, d'Angleterre et du Beam,

pour montrer que les propositions d'Houbraque ne sont pas isolees et evaluer

amsi la consistance de cette troisieme voie

La discipline ecclesiastique selon Morely et les Genevois

Tres attache ä l'ideal d'umte du «corps mystique de l'Eglise»17, que la

discipline a selon lui pour mission de realiser18, mais depourvu de toute fonction
ecclesiastique, comme le lui rappellera Calvin en lui conseillant de ne pas se

meler de ce qu'il ne connait pas, Morely imagine une forme de contröle sur les

mceurs et les croyances de nature tres communautaire, ä tous les echelons de

la procedure L'assemblee paroissiale, reumssant l'ensemble de ceux qui ont
adhere localement ä la confession de foi, eventuellement repartie par quartiere
dans les grandes villes, y forme l'organe central de la prise de decision En

matiere de discipline, Morely souligne que «ceste puissance et souveramete
d'excommumer et retrancher du corps du Seigneur, d'ouvrir les cieux et les

clorre, her et desher, et la jurisdiction spirituelle appartient proprement ä

16 Denis et Rott, op cit, p 59-60
17 [Jean Morely], De la discipline et police Chrestienne, Ä Lyon, Par Ian de

Toumes, 1562, p 55
18 Denis et Rott, op cit, p 112-115
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l'Eghse»19 Par «Eglise», ll faut entendre selon la definition ä la fois mystique
et concrete qu'il en donne, non pas un organe ecclesiastique «imaginaire et

representatif», mais,«l'union certame d'Ames bien heureuses esleues en Jesus

Christ devant tous siecles a la vie eternelle, assemblees pour la predication de

la parole, et administration des Sacremens»20

En vertu de cette ecclesiologie, quand des decisions doivent etre prises
au sein de ces assemblees, les fideles opinent les uns apres les autres, en

commenfant par les plus anciens, qui sont aussi, selon Morely, les plus sages,

jusqu'aux plusjeunes parmi ceux qui ont atteint l'äge de discernement Lorsque
la surveillance disciplmaire porte sur un point de doctrine, la procedure

imaginee par Morely - qui peut aller, avec le soutien du magistrat, jusqu'ä la

peine de mort21 - implique qu'une fois que les mimstres ont donne leur avis,
1'assemblee locale se prononce «en toute modestie, par elevation des mams»
Amsi, «ce qui auroit este approuve le plus umversellement par l'Eglise [ ]

seroit tenu et arreste», pour autant cependant que les Eglises voisines soient

encore consultees, de mamere ä trouver conseil aupres d'elles22

Au contraire, dans le modele genevois, tel qu'il est regie par les ordon-

nances ecclesiastiques de 1541, l'exercice de la discipline demeure sous le

controle exclusifdu Consistoire Si, comme dans toutes les Eglises reformees, le

premier Stade de la procedure disciplmaire est conpu comme une responsabilite
collective, mcombant ä chaque Chretien tenu de corriger son prochain lorsqu'il
chute dans le peche, 1'intervention du Consistoire, ä partir du moment ou le

pecheur s'obstme dans son peche ou que celui-ci revet un caractere scandaleux,

marque clairement ä Geneve un seuil, ä partir duquel le Consistoire prend le

relais et reste ensuite maltre de 1'ensemble de la procedure L'excommunication

majeure, dans les rares cas oü elle est prononcee, est bien annoncee ä

1'assemblee paroissiale pendant le culte, mais seulement ä titre d'information
cette communication ne confere ä cette assemblee aucun droit d'intervention
sur la sentence consistoriale23

Une telle possibility, meme si elle reste limitee, existe toutefois au sein des

Eglises reformees de France avant que 1'excommunication ne soit proclamee

19 [Morely], op cit, p 156
20 Ibid,p 61-62 Sur les differences d'interpretation entre les theologiens zurichois

et genevois au sujet du terme d'«Eglise», dans la procedure disciplmaire, voir
R M Kingdon, «La discipline ecclesiastique vue de Zurich et Geneve au temps de la
reformation l'usage de Matthieu 18,15-17 par les reformateurs», RThPh 133 (2001),
p 343-355

21 [Morely], op cit, p 96
22 Ibid, p 116-117 Sur les conceptions de Morely en matiere de discipline

ecclesiastique, voir Denis et Rott, op cit, en particulier p 176-191
23 On ne s'etend pas ici sur le modele genevois de procedure disciplmaire, qui ne

forme pas Tobjet central de ce texte Pour une analyse plus approfondie, voir C Grosse,
Les rituels de la cene Le culte eucharistique reforme a Geneve (XVI'-XVIP siecles),
Geneve, Droz, 2008, p 337-423
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L'exclusion d'un membre de la communaute requiert en effet «le consen-
tement tacite de l'Eglise» avant de devenir effective, ce qui signifie qu'il est

loisible ä un particulier de soumettre au jugement du consistoire les raisons qui
le conduisent ä s'y opposer. En 1564, Antoine Du Pinet decrit la procedure en
ces termes dans La Conformite des Eglises reformee de France et de l'Eglise
primitive en police et ceremonies:

Aujourd'huy, es Eglises reformees, oil l'excommumcation a lieu, eile se fait
publiquement par la voix du Ministre, et du consentement tacite de l'Eglise. Je

diz notamment du consentement de l'Eglise, pource que pendant qu'on pubhe les

noms de ceux que l'Eglise doit admonester, et les causes pourquoy lis doyvent estre
admonnestez, est loysible ä chascun qui trouveroit les causes qu'on pubhe, trop
fnvolles, ou non recevables, pour proceder ä ['excommunication, aller declarer son
intention au Consistoire, pour en demourer satisfaict. Mais si apres qu'on a fait cinq
ou six, ou dix Monitions publiques, et que personne ne s'y est oppose, on procede
lors ä l'excommumcation du consentement de l'Eglise, ä la forme et maniere que
dessus24.

Si un espace d'intervention est ici ouvert, les membres de I'assemblee ne

sont pas pour autant activement sollicites au cours du processus ä se manifester
en cas d'objection. C'est ä eux qu'il revient de prendre l'initiative d'une telle
demarche.

Guillaume Houbraque: des loyautes difficilement conciliables

A premiere vue, le Traitte de Guillaume Houbraque semble «tres
calvinien», comme l'a conclu un peu rapidement Philippe Denis, l'historien qui
s'est penche le plus en detail sur la vie de ce dernier et qui le considere comme

comptant «parmi les partisans les plus resolus de la discipline ecclesiastique
ä la genevoise»25. Une lecture superficielle peut en effet laisser penser que
le traite a ete redige comme une defense du modele genevois en matiere de

discipline ecclesiastique dans le contexte des polemiques declenchees par le

livre de Morely.
Cette interpretation trouve un fondement dans ce que l'on sait du parcours

et des idees d'Houbraque26. Converti ä la Reforme et repu au ministere ä

24 A. du Pinet, La conformite des Eglises reformees de France et de l'Eglise
primitive en police et ceremonies, prouvee par I 'Escriture, concile, docteurs, decrets et
canons anctens, Lyon, Jean Martin, 1564, p. 112.

25 P. Denis, Les Eglises d'etrangers en pays rhenans (1538-1564), Paris, Les Belles
Lettres, 1984, p. 500.

26 V.Denis, Les Eglises d'etrangers en pays rhenans, op cit ; Id., «Houbraque», in:
J.-P. Kintz (ed.), Nouveau dictionnaire de biographie alsacienne, Strasbourg, Federation
des Societes d'histoire et d'archeologie d'Alsace, 1984->, n° 17, p. 1675-1676. L'ortho-
graphe du nom de Guillaume Houbraque varie; on trouve notamment: Houlbraque,
Olbrac, Houbray, Aulprecht.
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Lausanne en 1548, Houbraque se distingue tout au long de sa carriere par une
fidehte rigoureuse ä la theologie de Calvin Apres avoir exerce ses fonctions de

pasteur dans diverses paroisses du Pays de Vaud27, ll devient le fer de lance de

la conquete du village de Ltgmeres, dans le district de Neuchätel, aux idees de

la Reforme son activisme et la resistance catholique qu'il rencontre lui valent

un proces Farel et Calvin, qui soutiennent son action, preferent alors l'evacuer
et le recommandent ä l'Eghse reformee franqaise de Francfort, oü ll arrive en

juillet 155628

Dans cette nouvelle charge, ll est ä la fois l'oreille et le porte-parole de

Calvin Entretenant avec ce dernier une correspondance soutenue, ll 1'informe
des querelles qui dechirent cette Eglise En 1556, ll est attaque, en meme

temps que Calvin, sur la question de la predestination Deux ans plus tard, un
conflit portant precisement sur la question de la discipline ecclesiastique le met
aux prises avec le mimstre Franqois Perrussel29, qui etait lie avec Sebastien

Castellion contre Perrussel, qui voudrait voir les sanctions ecclesiastiques
relever de la competence des magistrats, Houbraque defend la pratique en

vigueur ä Geneve, qui reserve 1'excommunication au Consistoire Dans ce

conflit, ll suit une Strategie determinee conjointement avec Calvin La
collaboration et la confiance entre les deux hommes sont alors sans failles Lorsque
le denouement de ce conflit oblige Houbraque ä quitter Francfort, c'est parce
qu'il s'est montre plus mtransigeant sur les positions defendues par Calvin, que
ce dernier ne le suggerait lui-meme 130

Installe ensuite aupres de la communaute reformee franqaise de Strasbourg,
ll reste en etroit contact avec Calvin, organise sur ses conseils la restauration de

la discipline au sein de cette Eglise et defend une stricte Orthodoxie sur la question
de la predestination vis-ä-vis des mimstres luthenens qui dominent dans la ville
alsacienne A nouveau plus rigide que son maitre lui-meme sur ce point, ll refuse
de signer la Formule de concorde de Strasbourg, imposee ä tous les mimstres de

la ville, dans laquelle Calvin ne trouvait pourtant «nen d'ouvertement impie», et

ll est par consequent demis de ses fonctions en aoüt 156331

27 H Vuilleumier, Histoire de 1 'Eglise reformee du Pays de Vaud sous le regime
bernois, 4 vol, Lausanne, ed de la Concorde, 1927-1933, t 1, P 435 et 641, Guillaume
Farel (1489-1565) Biographie nouvelle, ecnte d'apres les documents onginaux par un
groupe d'histonens, professeurs et pasteurs de Suisse, de France et d'Itahe, Neuchätel,
Paris, Delachaux & Niestie, 1930, p 633, P Denis, Les Eglises d'etrangers, op cit,
p 341, M Calame, Les Consistoires de la paroisse de Crissier, Faculte des Lettres de

l'Universite de Lausanne, Lausanne, 1996 (memoire de licence dactylographie), p 54
28 Guillaume Farel (1489-1565), op cit, p 633-636, P Denis, Les Eglises

d'etrangers, op cit,p 341-342
29 Sur ce franciscain converti a la Reforme, voir P Denis, Les Eglises d'etrangers,

op cit, p 187-189
30 Ibid, p 354-379
31 Ibid, p 122-145 Sur cet episode, voir aussi B Nicollier-De Weck, Hubert

Languet (1518-1581) Un reseau politique international de Melanchton a Guillaume
d'Orange, Geneve, Droz, 1995, p 61-64, 73-75
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Bien que son parcours et ses prises de position le situent dans une ligne
clairement calviniste, on salt aussi qu'Houbraque a ete proche de Morely
Lorsque ce dernier rapporte ä Calvin, en 1553, bien avant qu'ils ne s'opposent
Fun ä l'autre, la liberation miraculeuse de plusieurs pnsonniers reformes,
ll Signale que parmi ceux-ci se trouve «Olbracus noster», indiquant par la

qu'Houbraque entretient alors des liens etroits avec Morely aussi bien qu'avec
Calvin De plus, cette annee-lä, Morely et Houbraque ont tous deux reside en

Angleterre et s'y sont done peut-etre rencontres32.

Des lors, quand quelques annees plus tard les rapports entre Calvin et

Morely se detenorent ä la suite de la publication du traite De la discipline
et police Chrestienne, la position d'Houbraque s'avere compliquee En

1566, alors meme qu'il fait l'objet de condamnations repetees non seulement

en France, mais aussi ä Geneve, Morely enumere dans une lettre ä Hugues
Sureau du Rosier les soutiens sur lesquels ll pense pouvoir compter et indique
que «Houlbraque est nostre»33 A la fin de cette meme annee, Houbraque
preside une commission, comprenant des ministres, un ancien, ainsi qu'Odet
de Coligny, cardinal de Chätillon, chargee par la reine de Navarre, Jeanne

d'Albret, d'examiner les idees de Morely qu'elle a engage comme precepteur
de son fils, Henri de Navarre, ll adresse des remontrances ä Morely, mais
contresigne aussi ä cette occasion un document qui atteste l'orthodoxie de la

foi de ce dernier en matiere de predestination34 II semble que ce soit cette

position intermediate alliant, d'une part, une fidelite eprouvee ä Calvin et ä

sa theologie et, d'autre part, une reelle proximite avec Morely, qui ait amene
Jeanne d'Albret ä considerer Houbraque comme une personnalite susceptible
de contnbuer ä etablir au sujet de Morely le jugement equilibre qu'elle appelait
de ses voeux

La voie proposee par Houbraque
en matiere de discipline ecclesiastique

Quoiqu'il en soit, le Traitte d'Houbraque apparait moins stnetement
«calvinien» que ce qu'une lecture sans doute un peu rapide a fait conclure ä

Philippe Denis35 Houbraque a-t-il cherche ä ciseler une voie de compromis
possible entre les positions de Morely et de Calvin sur la discipline 7 Les idees

des deux auteurs exercent en tout cas une influence certaine sur le texte On
constate en premier lieu que les positions defendues par Morely determinent

32 Denis et Rott, op cit, p 31
33 Ibid, p 289, 303, Correspondance de Theodore de Beze, op cit, t 7, p 229-230
34 Correspondance de Theodore de Beze, op cit, t 8, p 214, 225, Denis et Rott,

op cit, p 65-66, 298-299, 311, Kingdon, Geneva and the Consolidation of the French
Protestant Movement, op cit ,p 87-91

35 Denis, Les Eglises d'etrangers, op cit, p 500
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la mamere dont la procedure disciplmaire est thematisee par Houbraque Avant
d'aborder la question de l'objectif que poursuit cette discipline - defendre
l'honneur divin perspective dans laquelle Calvm se plaqait egalement, et

celle de la ngueur de Postracisme dans lequel l'excommume doit etre tenu,
Houbraque pose le probleme, situe sur le terrain ecclesiologique, mais de nature

politique, de l'organe qui, dans l'Eglise, a autonte pour prononcer l'excommu-
nication II adopte ä cet egard l'approche que Morely avait retenue Le probleme
est en effet formule d'emblee dans les memes termes que ceux employes par
Morely La procedure appliquee pour parvenir ä la decision de l'excommum-
cation souleve en effet aux yeux des deux auteurs la question de la nature du

«regime»36, c'est-ä-dire de la structure qui regit l'Eglise et de la repartition
des pouvoirs en son sein S'efforqant de la definir, Houbraque pense dans les

categories aristoteliciennes et fait, comme Morely, mtervemr, des le debut de

son traite, les notions de «monarchies», d'«anstocratie» et de «democratie».
II parvient ainsi ä la conclusion que «l'Eglise est un regime mixte et mesle» •

monarchique parce qu'il repose sur la royaute du Christ, anstocratique, parce
que le Consistoire y exerce sajundiction «au nom et sous l'authonte, et selon
les loix et ordonnances du monarque»; enfin, democratique, parce que nen ne

s'y decide «sans le consentement du corps de l'Eglise»37
La conception de l'Eglise comme «regime mixte» rapproche nettement

Houbraque de Morely, tandis que Calvin, qui «connait la theone du gouver-
nement mixte, [ ..] n'en fait pas usage dans l'ecclesiologie»38 Mais si l'on
examine plus precisement le mecanisme des decisions que l'Eglise prend en

matiere de discipline ecclesiastique, le Systeme envisage par Houbraque est

moms radicalement «democratique» que chez Morely Certes, Houbraque
commence par poser clairement le principe selon lequel «cest exercice de

discipline et puissance d'excommunier, n'est pas donne ä un particulier,
quelque lieu, degre ou vocation qu'il ait en l'Eglise mais est donne ä tout le

corps de l'Eglise»39 II ne cache cependant pas que cette affirmation est loin de

resoudre le probleme, puisqu'il y a, reconnait-il, de la «difficulty, [ .] ä cause

que diversement on entend ce mot d'Eglise»40. Mais, alors que Morely confie
la correction des moeurs ä «l'assemblee ordinaire de l'Eglise» et lui reconnalt
le droit de «remonstrer» directement les pecheurs41, Houbraque centre pour
sa part l'exercice de la discipline ecclesiastique sur le Consistoire, tout en

reservant au «corps de l'Eglise» un role dans la procedure
Envisage comme «la plus same partie de l'Eglise», le Consistoire a en

charge l'mstruction et lejugement des cas, puisqu'il est «esleu et ordonne par

36 Houbraque, Traitte, op cit, p 11

37 Ibid, p 11-12
38 Denis et Rott, op cit, p 145
39 Houbraque, Traitte, op cit, p 8
40 Ibid, p 19
41 Denis et Rott, op cit, p 187,190



UNE TROISIEME VOIE 723

l'Eghse pour cognoistre et juger des causes Ecclesiastiques»42 Houbraque
introduit cependant aussitot une nuance en precisant qu'il «ne faut pas si

estroictement entendre par l'Eghse le consistoire, que toute l'Eghse ne doive
en public estre advertie du fait de celui qu'on doit excommunier»43 La

procedure qu'il propose ne comprend pas seulement un droit d'information de

«tout le corps de l'Eghse». Cette communication, qui doit avoir lieu trois fois
au cours du culte dominical, «ou plus si on voit bon estre»44, imphque de la

part de l'assemblee paroissiale un veritable droit de regard et meme de revision
des demarches entrepnses par le Consistoire En annonpant les demarches

disciphnaires du tribunal ecclesiastique ä tout le corps de l'Eghse, le ministre
devrait en effet, selon Houbraque, «adjouster que s'il y a quelque particuher ou
plusieurs de l'Eghse qui ayent quelque chose ä dire, pourquoy lis ne peuvent
consentir ä 1'excommunication qu'ils ayent a le vemr proposer au consistoire
[ ] afin que la liberte soit gardee ä toute l'Eghse, et ä chacun particuher»45.

Le caractere «mixte» du gouvernement ecclesiastique fonctionne amsi,
comme le souhgne Houbraque, au coeur meme de la procedure disciphnaire

Et d'autant aussi, qu'en affaires de grande importance, quel est entre tous le faict
d'excommunication, ll faut rapporter au peuple l'estat de la cause pour avoir son
consentement et advis, comme sainct Paul fait quand ll escnt a toute l'Eghse
de Corinthe, qu'estans d'accord et conjoincts en esprit avec lui au nom et sous
l'authonte de Jesus Christ le Monarque, lis excommumassent le meschant de parmi
eux ä ceste cause on peut dire que l'Eghse est en partie democratie, tellement

que le Consistoire qui est comme l'aristocratie, ne fait nen sinon au nom et sous
l'authonte, et selon les loix et ordonnances du monarque Et sans le consentement
du corps de l'Eghse, duquel ll exerce l'authonte 46

C'est done precisement dans le «consentement» donne par le peuple aux
decisions prises par le Consistoire auquel revient exclusivement 1'instruction -
ou la « cognoissance » - des cas, que reside ce caractere « mixte » Cela requiert
egalement que la procedure conserve toujours une dimension publique,
conforme aux coutumes de l'Eghse primitive47

Houbraque admet que cette procedure comprend un risque le consentement

obhgatoire peut en effet conduire ceux qui partagent les memes vices que celui

qui est excommunie, ä se sohdariser avec lui en refusant leur consentement,

provoquant ainsi un possible schisme dans l'Eghse Lorsqu'il reaffirme tres

nettement que «le consentement et approbation de l'Eghse est requise pour
excommunier suivant la sentence du Consistoire», il ajoute par consequent

que si ce risque est avere, il vaut mieux renoncer ä l'excommumcation, en

42 Houbraque, Traitte, op cit, p 19
43 Ibid, p 22
44 Ibid,p 25
45 Ibid, p 24-25
46 Ibid,p 13-14
47 Ibid, p 21-22



724 CHRISTIAN GROSSE ET NICOLAS FORNEROD

s'en remettant ä Dieu plutöt que de renoncer ä «suivre 1'ordonnance de nostre
Seigneur»48 C'est dire qu'il n'envisage pas seulement la validation populaire
des decisions disciplinaires arretees par le Consistoire comme un principe
abstrait, mais qu'il prend concretement la mesure de toutes ses consequences
eventuelles

Une voie moyenne partagee

Publie dans une ville oü Morely a connu des partisans, dont Hugues Sureau

du Rosier49, a un moment particulierement delicat oü, dans un contexte tendu
ä la veille de la deuxieme guerre de Religion, les dissensions provoquees
par la publication de l'ouvrage de Morely menacent la cohesion des Eglises
reformees50, le Traitte de Guillaume Houbraque pourrait avoir ete redige
comme une tentative de conciliation entre les positions de Morely et le modele

genevois afin de surmonter ces divisions C'est cependant loin d'etre sür,

d'autant que sa publication est mtervenue bien tard II est plus vraisemblable

qu'il ait ete ecnt pourjustifier les positions prises par son auteur dans les remous
de cette affaire a laquelle ll a ete etroitement mele et pour rappeler 1'existence
d'une tradition qui laissait aux membres des congregations locales la possibility

de manifester leur eventuelle opposition dans le cadre de la procedure
disciplinaire Plus qu'un geste d'apaisement, le traite d'Houbraque pourrait
ainsi bien avoir ete publie pour preserver la flexibility existant dans la pratique
de 1'excommunication au sein des Eglises reformees au moment oü Chandieu

venait de faire paraitre sa Confirmation de la discipline ecclesiastique
L'interpretation de I Cor 5 que donne le synode de La Rochelle en avnl

1571 en reponse ä ceux qui considerent que l'excommunication «doibt estre
faicte par toute l'Eglise, et non par le seul consistoire» pourrait meme laisser

croire que sa position a ete entendue. «l'excommunication ne se doit faire de

l'authorite particuliere des pasteurs et anciens, sans l'advis et expres consen-
tement de toute l'Eglise» Si les modalites de ce consentement ne laissent que

peu de marge ä l'assemblee, celle-ci n'en doit pas moms etre semoncee, pendant
les trois dimanches consecutifs lors desquels elle est informee tant des causes

que de la procedure, «que lä oü on cognoistra que l'on luy [celui qui encourt
l'exclusion] eust faict tort, ou qu'il donnast quelque espoir de resipiscence,
l'on le face sfavoir ä ceux qui ont la conduicte de l'Eglise pour y remedier ou

pour en deliberer, et ä faute de ce passer oultre» Si nul ne conteste le bien-
fonde de l'exclusion, le mimstre peut alors declarer «du commun accord et

48 Ibid,p 25-26
49 R H Kjngdon, Geneva and the Consolidation of the French Protestant

Movement, op cit, p 83-84
50 A Jouanna et al Histoire et dictionnaire des guerres de religion, Paris,

R Laffont, 1998, p 157-159
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consentement de toute l'Eglise testifie par ce long silence» la personne en

cause retranchee du corps de l'Eglise51.
Quoi qu'il en soit, les circonstances etroites de la redaction du traite

d'Houbraque ne doivent pas faire perdre de vue que les conceptions qu'il
exprime ne sont pas purement theoriques et qu'elles refletent davantage que
les seules opinions de son auteur. Celles-ci entrent en effet en resonance avec
un environnement de textes plus etendu, dans lesquels se rencontrent des idees

analogues. En d'autres termes, la voie moyenne qu'Houbraque s'efforce de

definir constitue bien 1'echo d'un courant ou d'une sensibilite plus large dont
les idees passent plutot par des textes normatifs ou liturgiques que par des

traites. II ne s'agit pas ici de dresser un portrait complet et precis de cette
tradition parallele, qui meriterait une etude en soi, mais seulement de reperer
quelques-uns des textes dans lesquels se rencontrent des conceptions analogues
ä Celles defendues par Houbraque.

Le Systeme disciplinaire qu'il decrit rejoint ainsi, sur des points tres concrets,
celui que les reformes exiles ä Londres avaient mis en place dans les annees
1550. C'est plus precisement dans les textes rediges en collaboration etroite par
les ministres qui encadrent ces communautes d'exiles pour rendre compte de

leurs pratiques, c'est-ä-dire dans les ecrits de Valerand Poullain et surtout dans

ceux de Jean a Lasco, qui a exerce une forte influence sur l'organisation de

plusieurs Eglises en France au cours des premieres annees oil elles se mettent en

place, que se decele une convergence avec les idees d'Houbraque. En 1556 parait
ä Emden, une traduction franqaise de la Forma ac ratio de Jean a Lasco52 qui
decrit les usages de ces Eglises a posteriori, puisque leur existence a cesse avec
l'arrivee au pouvoir de Marie Tudor, ä la mort du roi d'Angleterre Edouard VI53.

51 Ce document emanant du synode de La Rochelle, oil furent presents Beze et
Chandieu, a ete publie par Denis et Rott, op. cit., p. 322. La discipline ecclesiastique
de 1571-1572 ne revient toutefois pas sur le caractere explicite de l'invitation faite ä

l'assemblee au cours de la procedure de se manifester dans le cas oil il y aurait matiere ä

objection: «Et cependant lesdites publications tant du retranchement que de la reconciliation

sera loisible ä ceux du peuple qui n'y consentiront de la faire entendre au Consis-
toire en toute sainte liberte, lequel Consistoire en jugera. Et le silence des autres sera
tenu pour consentement. Et en cas d'opposition et mescontentement ne sera procedde au
retranchement que par l'advis du Colloque, tenant neantmoins la suspension son entiere
vigueur» (G. S. Sunshine, «French Protestantism on the Eve of St-Bartholomew: The
Ecclesiastical Discipline of the French Reformed Churches, 1571 1572 », French History
4/3 (1990), p. 365). Houbraque a-t-il Iui aussi participe au synode, comme l'affirme
Louis Aubert dans Guillaume Farel. 1489-1565, op. cit., p. 635, n. 7 Son nom ne
figure en tout cas ni dans les actes ni dans la liste des signataires de la Confession de foi.

52 Jean a Lasco, Toute laforme et mamere du Ministere Ecclesiastique, en I 'Eglise
des estrangers, dressee ä Londres en Angleterre, par le Prince tresfidele dudit pays, le
Roy Edouard VI de ce nom, I 'an apres I 'incarnation de Christ. 1550..., traduit de Latin
en Franqois, [Emden], Gilles Crematius, 1556.

53 Sur les Eglises d'exiles en Angleterre, voir: A. Pettegree, Foreign Protestant
Communities in Sixteenth-Century London, Oxford, Clarendon Press, 1986; sur Jean

a Lasco et ses ordonnances ecclesiastiques et textes liturgiques, voir en particulier,
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Dans ce texte, Jean a Lasco, qui a ete supenntendant de ces Eglises d'exiles,
expose avec beaucoup de details les procedures disciplinaires qui ont ete

suivies pour corriger les pecheurs au sein de ces communautes Si les mesures

prises ä l'encontre de ces derniers restent sous le contröle des «Mimstres et

anciens», 1'intervention, sous differentes formes, du corps ecclesiastique dans

son ensemble, est rendue possible ä plusieurs etapes de la procedure Amsi,
avant que ne tombe la sentence d'excommumcation, les efforts entrepns par
les mimstres et anciens pour corriger le pecheur sont annonces ä diverses

reprises «le jour du dimanche en plein sermon» Cette annonce, qui doit
permettre ä chacun de pner en faveur de l'amendement du pecheur, est d'abord

anonyme, mais si ce dernier s'obstine dans son impenitence, son peche «avec
toutes ses circonstances, est publiquement accuse»54 Un ultime delai lui est

cependant encore accorde pour s'amender et eviter ainsi 1'excommunication

Lorsque celle-ci est finalement prononcee, une dermere possibility est encore
laissee aux membres de l'assemblee cultuelle d'intervenir pour suspendre la

procedure, s'lls jugent qu'ils sont en mesure d'induire le pecheur ä penitence
L'absence d'une telle intervention equivaut ä une approbation collective de

la sanction Selon les termes de Jean a Lasco, la procedure est reglee de la

mamere suivante

Et ordonne on encor un jour, auquel ces freres denoncez (si ce pendant llz ne se

repentent) seront finalement excommumez, devant toute TEglise, avec dueil
publique d'ycelle Et le Mmistre de rechef exhorte en la chaire, l'Eglise Que si
encor ll y a quelcun, qui pense faire quelque chose pour revoquer a penitence les

freres denoncez, qu'on ne cesse point, mais qu'on s'employe a cela autant qu'il
sera possible, afin que toute l'Eglise, ne soit contramte de plorer en excommumant
son frere Et si d'avanture ll semble encor ä aucun de TEglise, que c'est mal fait
d'excommumer ces freres denoncez, yceux ce pendant monstrent par la parolle
de Dieu, devant le jour de Texcommumcation, Toccasion de leur conseil, en cest
endroit aux Anciens, ou a aucuns d'eux particulierement, ou a tous ensemble en
leurs assemblees autrement les Mimstres et Anciens, recevront le silence publique
de TEglise comme un consentement tacite, et ainsy finalement dz poursuyvront ä

Texcommumcation, avec le dueil de TEglise 55

Nous ne sommes done pas ici en presence du modele elabore par Morely,
oh l'assemblee paroissiale est mvestie d'une souveramete qui s'exerce sur
Tensemble de la procedure disciphnaire Dans le modele decnt par Jean a

Lasco, cette procedure est dingee par les mimstres et les anciens reums au sem
du Consistoire, mais eile demeure soumise ä un droit de regard collectif L'idee

dermerement J Becker, Gemeindeordnung und Kirchenzucht Johannes a Lascos
Kirchenordnung für London (1555) und die reformierte Konfessionsbildung, Leiden,
Brill, 2007, M S Springer, Restoring Christ's Church John a Lasco and the Forma
ac ratio, Aldershot-Burlington, Ashgate, 2007, et sur Valerand Poullam K Bauer,
Valerand Poullam Ein kirchengeschichtliches Zeitbild aus der Mitte des sechzehnten
Jahrhunderts, Elberfeld, Chr Buyer, 1927

54 J a Lasco, op cit, f 169r°
55 Ibid, f 169v°-170r°
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centrale, fortement exprimee dans tous les textes de Poullain et d'a Lasco,
est ici que l'impenitence obstinee fait scandale et qu'en faisant scandale, eile
blesse la communaute dans son ensemble. C'est parce que le corps ecclesias-

tique est remis en cause dans ses fondements, c'est-ä-dire comme communaute
de salut, capable de remettre le pecheur dans la voie du salut en l'engageant ä

se repentir, que lui revient ce droit de regard sur la procedure disciplinaire. Ces

memes communautes exilees en Angleterre ont mis au point une ceremonie
de penitence publique assez elaboree, dans laquelle on retrouve les memes
caracteristiques d'appel ä la communaute et de validation par cette derniere des

mesures prises par les instances ecclesiastiques56.

Morely de meme qu'Houbraque ont pu assister aux pratiques adoptees par
ces communautes au cours de leur sejour en Angleterre en 1553. II est done

vraisemblable que cette experience a influence les conceptions de la discipline
ecclesiastique qu'ils exposent, avec des differences, dans les annees 1560.

Dans tous les cas, quand Houbraque ecrit que l'Eglise doit etre informee de

l'impenitence du pecheur afin qu'elle soit par la meme occasion «admonestee
de gemir et plorer sur la durete du povre pecheur», il fait directement echo au

«deuil» que l'Eglise doit ressentir et expnmer devant l'impenitence, selon les

termes memes d'a Lasco.
Cette influence se verifie egalement dans les «Disciplines» adoptees

localement par certaines des Eglises reformees franqaises, en particulier en
Normandie57.

En l'espace de quelques mois, durant la meme annee 1563, deux «Disciplines»

sont promulguees, d'une part ä Saint-Lö, en mai 1563, d'autre part ä

Bayeux, entre mars et avril 1563. Or, dans le premier cas, il est indique, ä propos
des täches qui reviennent aux «Anciens ou Surveillans », qu'ils «s'enquerront

56 Ces points sont plus amplement developpes dans C. Grosse, «La "reparation
publique" reformee: ritualisation et de-ritualisation de la penitence dans les Eglises
calvimstes (XVIe- XVIIP siecle)», in. H. J. Selderhuis, A. Huijgen (eds), Calvinus
Pastor Ecclesiae. Papers of the Eleventh International Congress on Calvin Research,
Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 2016, p. 29-50.

57 Sur ces textes normatifs, pour la periode qui nous concerne, voir: M. Reulos,
«L'histoire de la Discipline des Eglises reformees franpaises, element de l'histoire de
la Reforme en France et de l'histoire du droit ecclesiastique reforme», in: La Storia
del Diritto nel quadro delle Scienze storiche, Florence, Olschki, 1966, p. 533-544;
R M.Kingdon, «"Disciplines" reformees du XVI" siecle franpais. une decouverte
faite aux Etats-Unis», BSHPF 130 (1984), p. 69-86; B. Roussel, «La Discipline des

Eglises reformees de France en 1559: un royaume sans clerge», in: M. Magdelaine
et al. (eds.), De l'Humanisme aux Lumieres, Bayle et le proteslantisme. Melanges en
l'honneur d'Elisabeth Labrousse, Paris, Voltaire Foundation, 1996, p. 169-191; Id.,
«Les Disciplines ecclesiastiques et la premiere culture des Reformes», in: I. Zinguer,
M. Yardeni (eds), Les deux reformes chretiennes Propagation et diffusion, Leiden-
Boston, Brill, 2004, p. 77-109; G. S. Sunshine, «French Protestantism on the Eve of
St-Bartholomew », art cit., p. 340-377; L 'organisation et I 'action des Eglises reformees
de France (1557-1563) Synodes provinciaux et autres documents, edition presentee et
annotee par P. Benedict etN. Fomerod, Geneve, Droz, 2012.
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prudemment et soigneusement si aucuns font quelque desordre en l'Eglise
et tascheront de les reduire ä bon chemin ou par admonition privee, ou par
reprehension convenable faite au Consistoire, ou mesme, s'il est besoin, par
correction et chastiment d'excommunication faite par l'advis de tout le senat

ecclesiastique»58. Le terme de «senat» renvoie ici semble-t-il ä un consistoire

envisage comme une assemblee plus elargie, mais ne se confondant en tout
cas pas avec l'assemblee paroissiale59. Le fonctionnement disciplinaire qui est

regie par ce texte est done dans l'ensemble conforme au modele genevois: il
est controle par un groupe restreint.

Dans le second cas, en revanche, on entend, dans la description de la

procedure disciplinaire, un echo assez evident des usages propres aux commu-
nautes exilees en Angleterre, codifiees dans les textes de Valerand Poullain et

d'a Lasco:

Des Censures [...]. Singulierement, les ministres et anciens veilleront sur les

scandales de TEglise et seront düigens de s'enquerir. [...] Si aucun estoit trouve
rebelle et incorrigible apres avoir este adverti par plusieurs fois et par diverses

personnes, l'Eglise seroit advertie de prier pour luy et aussi de 1'admonester chacun
en son particulier; et si apres avoir fait prieres publiques deux fois pour le moms ä

jours divers il demeuroit rebelle, le Consistoire le pourra juger digne d'excommunication;

mais il ne pourra estre rejette sans l'avoir communique ä toute TEglise, ä

laquelle sera donne encores temps pour I'admonester et aussi pour s'opposer, si eile
void qu'il y ait causes raisonnables, apres lequel temps, s'il n'y a cause juste pour
Tempescher, sera retranche du corps de l'Eglise.60

Si ces deux « Disciplines » partagent une partie de leur texte, elles divergent
cependant sur certains points, refletant ainsi le fait que les Eglises locales

franqaises beneficient encore, au debut des annees 1560, d'une marge d'auto-
nomie relativement importante61. Cette autonomie se verifie notamment dans

des aspects de la procedure suivie par la discipline ecclesiastique qui peuvent
paraitre ä premiere vue assez techniques et passer par consequent inaperqus62.

Le detour par les developpements qu'Houbraque consacre ä Texcommuni-
cation et par les pratiques des reformes exiles en Angleterre, montre pourtant
que derriere la dimension technique des differences qui existent entre les regle-
mentations de Bayeux et de Saint-Lo, se cache une tendance qui presente une
relative coherence. Ces differents temoignages confirment en effet Texistence

58 L 'organisation et Taction des Eglises reformees, op. cit., p. 304.
59 B. Roussel, «La Discipline des Eglises reformees de France en 1559», art cit.,

p. 178-179.
60 L'organisation et Taction des Eglises reformees, op cit, p. 291-292.
61 Ibid., p. 280-282; voir ä ce sujet: P. Conner, art. cit.
62 Alors qu'ils se sont livres ä une comparaison ngoureuse des textes de Bayeux et

de Saint-Lö et ä une confrontation de ces dermers textes avec les precedents genevois et

anglais, Philip Benedict et Nicolas Fomerod n'ont ainsi pas mis en evidence les ecarts

qui existent entre les «Disciplines» de Bayeux et Saint-Lö sur ce point de la procedure
disciplinaire.
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d'une voie moyenne entre le modele qui a ete progressivement mis au point ä

Geneve et celui que Morely a con9u Cette voie moyenne partage le souci de

concilier le controle que le Consistoire exerce sur la procedure disciplinaire
avec le maintien d'une responsabilite collective en la matiere, qui se traduit

par la necessite de prevoir un «consentement» de l'assemblee paroissiale ä

la conduite par le Consistoire de cette procedure, notamment dans sa phase
finale durant laquelle des sanctions sont mises en ceuvre. Cette voie moyenne
cherche en d'autres termes ä donner dans le deroulement de cette procedure
une traduction concrete ä la conviction, sur laquelle tous tombent d'accord,

que 1'attention portee ä la foi et aux mceurs des membres de la communaute

ecclesiastique mcombe ä chacun d'entre eux, en vertu de la chante chretienne
Ceci a egalement pour consequence aussi bien d'aggraver la responsabilite
de l'impemtent - puisque tout est mis en ceuvre pour eviter d'en venir ä la

separation - que de mettre en avant l'acuite de la blessure qu'inflige au corps
de l'Eglise «endeuillee» le recours ä l'excommumcation Dans cette logique,
1'excommunication ne pouvait revetir qu'une dimension communautaire plus
forte et renforcer au final le sentiment d'appartenance des fideles ä la congregation,

ce qui suppose aussi une prise en consideration des risques de division
qu'aurait pu faire peser sur la communaute la pratique d'une exclusion trop
systematique.

Le fait que la «Discipline» de Bayeux ait pu etre adoptee sans que ce point
des modes de fonctionnement qu'elle reglait n'ait suscite de polemique, et

le fait que Guillaume Houbraque ait de son cote pu defendre une conception
analogue, quatre ans plus tard, sans que sa carriere n'en souffre par la suite,
laisse penser que davantage d'options ou de solutions en matiere d'ecclesio-

logie, et plus particulierement de discipline, existaient, dans ces annees, ä

l'mteneur de l'Eglise reformee, que la durete de la polemique entre Morely et

les partisans du modele genevois ne l'a longtemps fait penser
II est du reste fort possible que le modele de procedure propose par

Houbraque corresponde ä une pratique encore en vigueur en 1567 dans certaines

Eglises reformees de France. On trouve en effet un temoignage important de

la persistance de cette maniere d'envisager 1'excommunication sous la plume
de Pierre Viret, dans le reglement sur la Discipline qu'il redige entre 1568 et

1570, ä l'intention des Eglises du Beam. La position de Viret sur la forme qu'il
convient de temr lors de la procedure d'exclusion est d'autant plus interessante

que la question de l'excommumcation, qui a ete au cceur du conflit qui l'a
oppose aux autontes bemoises lors de la crise de 1558-1559, et dont ll estimait

qu'elle ne devait en aucun cas etre traitee inconsiderement, ne pouvait que le

toucher de pres. Or une comparaison entre la teneur de Particle du synode de

Pau tenu en avnl 1568, qui confie cette charge ä Viret, et celle du texte de la

Discipline que le Reformateur soumet deux ans plus tard au synode de Lescar
fait precisement ressortir une difference significative On reconnait sans peine
dans la premiere la stricte application du modele genevois:
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Devant qu'excommumer les scandaleux ou rebelles, on devra les publier par trois

jours solennels, et sera le peuple exhorte de les admonester n'estre contumaces ou
rebelles ä TEglise. Ce fait, s'ils perseverent en leur endurcissement, seront declares

excommunies et, pour Texemple du peuple, sera declare ce que c'est que d'estre
livre ä Satan et rejette hors de TEglise. De quoi M. Viret a ete prie de dresser quelque
forme63.

Dans sa «forme», Viret s'en distingue sur un aspect important qui regarde
precisement le degre d'implication de la communaute dans le processus
d'exclusion: au moment oü le nom de la personne mise en cause est «nominee
publiquement en TEglise par deux ou trois dimanches, ou plus ou moins », non
seulement chaque individu doit etre «admoneste, pour l'honneur qu'il doit ä

Dieu et le devoir qu'il a ä TEglise et le soing qu'il doit avoir du salut de son
frere desvoye, de prier Dieu pour lui, afin qu'il le reduyse en la voye, et ä faire

tout devoir ä le remettre au bon chemin par bonnes remonstrances, admonitions,

et exhortation », mais encore

ce faisant TEglise, ayant ouy les causes par lesquelles Texcommumcation s'en doibt
ensuyvre, elle doit estre admonestee que s'il y a aucun qui ne les trouve raisonnables
et süffisantes, ou qu'il y ait quelque chose ä remonstrer lä-dessus, qu'il le face, afin

que puis apres le tout soit parfaict par le commun consentement de toute TEglise,
les causes ayant este trouvees legitimes, et que par aucune juste raison personne n'y
ait peu contredire64.

II est revelateur de constater que Viret et Houbraque, qui figurent parmi
les principaux soutiens sur lesquels Morely a cru pouvoir compter, ont partage
la meme conception de la maniere dont l'assemblee des fideles devait etre

associee au processus d'excommunication. Voilä qui pourrait bien laisser

penser que, sur cette question particuliere ä tout le moins, Tauteur du traite De
la discipline et police Chrestienne a pu radicaliser la position qui etait la leur
concemant T implication de T ensemble de la communaute dans le mecanisme
d'exclusion.

Le Traitte de Guillaume Houbraque n'a pas fait date dans l'histoire de

TEglise reformee, sans doute ä cause de sa faible diffusion et parce qu'il
n'avait ni Tampleur, ni Tambition des ouvrages de Morely, de Calvin ou de

Theodore de Beze publies ä cette epoque. Ouvrage de circonstance, il presente
neanmoins davantage d'interet que son classement trop rapide par Philippe
Denis parmi les textes de T obedience calviniste stricte ne l'a laisse croire, en
tant que temoignage de cette periode particuliere de l'histoire de ces Eglises,
en France, oü le debat ecclesiologique demeurait encore relativement ouvert.
Les necessites des guerres de Religion ont ensuite impose ä ces Eglises une
structure plus hierarchisee, plus clericale, de nature ä lui permettre d'organiser

63 H. Meylan, «Un texte inedit de Pierre Viret: le reglement de 1570 sur la
discipline», RThPh 11/3 (1961), p. 210.

64 Ibid., p. 217-218.
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ses forces et de consolider sa coherence dans ce contexte d'affrontement. Passe

cet episode de relative ouverture, pendant lequel Guillaume Houbraque a pris
une position qui represente un ecart - fort modere au demeurant - par rapport
ä la fidelite calviniste sourcilleuse qu'il a toujours professee auparavant, cette
necessite s' impose ä lui comme aux autres.

Durant Ie reste de sa carriere il demeure en effet entierement au service
de l'Eglise reformee, dans un parfait accord avec les pasteurs et theologiens
genevois. Apres avoir vraisemblablement pris part au synode national de La
Rochelle en 1571 65, il fuit le massacre de la Saint-Barthelemy en transitant par
Strasbourg, avant d'etre nomme pasteur ä Heidelberg, sans doute des 157366,

puis ä Frankenthal dans le Palatinat des le mois d'octobre 157767. La fin de

sa vie est moms bien documentee: il semble s'etre retire ä Sedan ä 157968,

et avoir peut-etre exerce encore ses fonctions de pasteur ä Dreux en 158469.

Durant les dernieres annees de sa vie, il est en correspondance avec Theodore
de Beze, auquel il lui arrive aussi de transmettre ses salutations par le biais d'un
autre ministre70. Aucune ombre ne s'est glissee dans leurs relations: Guillaume
Houbraque est reste dans le rang d'une Eglise oil le modele genevois de

procedure disciplinaire s'est impose.

65 Guillaume Farel. 1489-1565, op cit., p. 635, n. 7.
66 O. Labarthe, «Jean-Franpois Salvard, ministre de l'Evangile(1530-1585). Vie,

ceuvre et correspondance», in: Polemiques religieuses etudes et textes, Memoires et
documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, t. 48, Geneve,
Jullien-Champion, Paris, 1979, p 355; Denis, Les Eghses d'etrangers, op cit., p. 138-139;
Correspondance de Theodore de Beze, op cit, t. 15, p. 93-97.

67 Das Kirchenbuch der französischen reformierten Gemeinde zu Heidelberg
1569-1577 und Frankenthal in der Pfalz, 1577-1596, A. von den Velden ed., Weimar,
Hof-Buchdruckerei, 1908, p. 19.

68 Ibid., p. 35.
6' Correspondance de Theodore de Beze, op cit., t. 25, p. 348.
70 Ibid., t. 15, p. 93-97; t. 18, p 6-7.
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